
Calculer l’indemnité compensatrice de la CSG : « ICCSG » de 2026 

1er cas : les salariés qui percevaient une « ICCSG » depuis 2024. 

Retour sur l’année 2024 
a) Choisir l’option : « Récapitulations » : 

                 

b) Sélectionner : « En tableau ». 
 

 
 

c) Choisir la période de « Janvier à Décembre » et demander l’impression. 
 

 
 

d) Sur le tableau on trouve le montant brut annuel, (sur cet exemple) : 11195.28. 
 

 

Sur la première ligne 



e) Sur la fiche de l’employé relever l’ICCSG de 2024, (sur cet exemple) : 16.37. 
 

 
 

Refaire cette procédure pour l’année 2025. 
 

f) Reporter les montants trouvés sur l’utilitaire que vous aurez téléchargé. 
 

 
 
Vous obtiendrez automatiquement le montant de l’ « ICCSG » pour toute 
l’année 2026 : il sera à reporter sur la fiche de l’employé, (sur cet exemple) : 19.25 € 
 

 
 
Remarque : Ce document pourra vous servir de pièce jointe pour la Trésorerie. 
 



2ème Cas : les salariés éligibles à l’ « ICCSG » qui ont moins de deux ans d’ancienneté. 

 
Il suffira après un premier calcul des salaires de compléter le montant brut dans 
le tableau suivant : 
 

 

 


